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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE MOLDOVA RELATIF AU 
TRANSPORT ROUTIER INTERNATIONAL

Le Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement de la République de 
Moldova, ci-après dénommés les « Parties contractantes »,

Compte tenu de l’évolution favorable des relations économiques bilatérales,
Désireux de promouvoir le développement du transport routier entre les deux pays et du 

transit sur leurs territoires,
Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Les transporteurs des Parties contractantes sont autorisés à réaliser des opérations de transport 
international par route entre les deux pays et en transit par les territoires de ceux-ci dans les 
conditions spécifiées dans le présent Accord.

Article 2

Les définitions contenues dans les accords internationaux signés par les deux Parties et celles 
du Comité des transports intérieurs, subordonné à la Commission économique pour l’Europe de 
l’ONU, s’appliquent au présent Accord.

Article 3

Les transports réguliers et occasionnels de voyageurs, autres que ceux visés à l’article 4 du 
présent Accord, entre les territoires des États des Parties contractantes ou en transit par ces 
territoires sont soumis à une autorisation délivrée par les autorités compétentes des deux pays.

La demande d’autorisation comprend les informations suivantes : le nom du transporteur, les 
horaires de la ligne et la période d’exploitation.

Article 4

Le transport occasionnel de voyageurs par autobus ou autocar n’est pas soumis à autorisation. 
Ce type de transport fait référence à un voyage dans le cadre duquel les mêmes personnes sont 
transportées dans le même véhicule lors d’un voyage aller-retour débutant et censé se terminer sur 
le territoire de l’État de la Partie contractante où le véhicule est immatriculé (« circuits fermés ») 
ou

- à un voyage débutant dans le pays où le véhicule est immatriculé et se terminant sur le 
territoire de l’État de l’autre Partie contractante, à condition que le véhicule retourne à vide dans le 
pays où il est immatriculé, ou
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- à un voyage dans le cadre duquel un véhicule de tourisme d’un transporteur de la Partie 
contractante où le véhicule est immatriculé entre sur le territoire de l’État de l’autre Partie 
contractante à vide pour y prendre des passagers.

Lors de la réalisation des opérations prévues par le présent article, une lettre de transport 
contenant la liste des passagers doit se trouver à bord du véhicule concerné.

Article 5

Les opérations de transport de marchandises entre les territoires des États des Parties 
contractantes ou en transit par ces territoires, à l’exception de celles spécifiées à l’article 6 du 
présent Accord, sont soumises à autorisation.

Le nombre d’autorisations est décidé chaque année conjointement par les autorités 
compétentes des Parties contractantes sur une base de réciprocité.

Article 6

Aucune autorisation n’est requise pour le transport des biens suivants :
- effets de déménagement ;
- effets funéraires ;
- marchandises et matériel destinés à des foires et expositions ;
- animaux de course, véhicules à moteur et autres biens destinés à des événements sportifs ;
- décors et accessoires de théâtre, instruments de musique et matériel de sonorisation ou de 

production d’émissions télévisées et de production cinématographique ;
- véhicules endommagés ;
- équipement et matériel médical destiné à l’aide d’urgence lors de catastrophes naturelles ;
- courrier.
D’autres services de transport peuvent également être dispensés de la nécessité d’obtenir une 

autorisation si les autorités compétentes des deux pays en conviennent.

Article 7

Si les dimensions ou le poids des charges transportées dépassent les limites autorisées sur le 
territoire de l’État de l’autre Partie contractante, une autorisation spéciale délivrée par les autorités 
de cette Partie contractante est requise.

Article 8

Lors du transport de marchandises dangereuses, les dispositions de l’Accord relatif au 
transport international des marchandises dangereuses par route (ADR) doivent être respectées sur 
le territoire de la Finlande.

Pour le transport de marchandises dangereuses sur le territoire de la République de Moldova, 
une autorisation spéciale est requise.
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Article 9

Les lois et dispositions des Parties contractantes sont respectées lors des opérations de 
transport routier réalisées sur leurs territoires respectifs.

Article 10

Un transporteur ne peut transporter des voyageurs ou des marchandises entre deux points du 
territoire de l’État de l’autre Partie contractante ni entre le territoire de l’État de l’autre Partie 
contractante et celui d’un pays tiers, sauf si les autorités compétentes de cette autre Partie 
contractante l’autorisent expressément.

Article 11

Les transports de voyageurs et de marchandises qui sont réalisés sur le territoire de l’État de 
l’autre Partie contractante sur la base du présent Accord, et les véhicules à moteur qui effectuent 
ce type de transports tels que décrits dans le présent Accord, sont, sur une base de réciprocité, 
exempts de taxes et de redevances concernant l’utilisation de permis et de routes.

Article 12

Les contrôles aux frontières, douaniers et sanitaires sont effectués conformément aux 
conventions internationales auxquelles les deux Parties ont adhéré, et le droit national de chaque 
Partie contractante s’applique aux questions que ces accords ne couvrent pas.

Article 13

Dans le cadre des transports réalisés sur la base du présent Accord, aucun droit de douane 
n’est perçu et aucune autorisation n’est requise aux fins d’importation sur le territoire de l’État de 
l’autre Partie contractante, en ce qui concerne :

- le carburant contenu dans les réservoirs, tels que conçus pour ce type particulier de véhicule, 
qui font partie intégrante du système d’alimentation en carburant du véhicule de par son 
fonctionnement et sa conception ;

- les lubrifiants ;
- les pièces de rechange.
Les pièces de rechange non utilisées sont réexportées et les pièces remplacées sont renvoyées, 

détruites ou abandonnées conformément aux réglementations applicables sur le territoire de l’État 
de la Partie contractante concernée.

Article 14

Les autorités compétentes de chacune des Parties contractantes s’informent mutuellement des 
violations du présent Accord et des sanctions prises, conformément à la législation nationale, à 
l’encontre des transporteurs de l’autre Partie contractante.
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Article 15

Pour faciliter l’application du présent Accord, les autorités compétentes des Parties 
contractantes établissent un comité mixte qui se réunira à la demande de l’une des autorités 
compétentes dans l’un et l’autre pays alternativement.

Article 16

Le présent Accord n’a aucune incidence sur les droits et obligations des Parties contractantes 
résultant d’autres accords et traités internationaux qu’elles ont conclus et auxquels elles sont 
parties.

Article 17

L’autorité compétente habilitée à mettre en œuvre les dispositions du présent Accord est, en 
Finlande, le Ministère des transports et des communications et, en République de Moldova, le 
Ministère des transports et de la base industrielle routière.

Article 18

Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour suivant la date de réception de la 
dernière des notifications écrites par lesquelles les Parties s’informent, par la voie diplomatique, 
de l’accomplissement des procédures internationales nécessaires à son entrée en vigueur.

Article 19

Le présent Accord est conclu pour une période d’un an et sera automatiquement renouvelé 
pour des périodes successives de même durée, à moins qu’une Partie contractante ne notifie, au 
moins trois mois avant la fin de la période concernée, son intention de mettre fin à l’Accord.

FAIT à Helsinki, le 24 juin 1997, en deux exemplaires originaux en langues finnoise, moldave 
et anglaise, tous les textes faisant également foi.

En cas de divergence d’interprétation des dispositions du présent Accord, le texte anglais 
prévaut.

Pour le Gouvernement de la République de Finlande :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la République de Moldova :
[SIGNÉ]


